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 DAVID BOURGEOIS

La mine, un fait urbain ?  
Traces du capitalisme médiéval dans 
le Rhin supérieur (xive-xve siècles)

Des activités économiques qui ont rythmé la vie du Rhin supérieur à la fin du 
Moyen Âge, l’extraction minière des métaux polymétalliques (argent, cuivre, 
plomb) tient une place particulière. Localisés sur des filons qui, dans ce cadre 
géographique et géologique, se situent dans des zones montagneuses sur les 
deux rives du Rhin, les centres d’exploitation ont fait l’objet d’une attention toute 
particulière, des souverains aux exploitants eux-mêmes. Le xve siècle rhénan 
aura eu cela de particulier d’avoir suscité l’attention croissante d’individus alliant 
capitaux et savoir-faire pour lesquels l’exploitation de ces minerais représentait 
suffisamment d’enjeux pour y miser une partie de leur fortune, constituée ou 
naissante. Puisqu’il s’agit de cette problématique – l’apparition d’une forme de 
capitalisme – l’enjeu de cette thèse1 a été de déterminer en quoi l’exploitation des 
mines, que l’on réduit souvent au simple titre de « mines d’argent », aura servi de 
toile de fond à de premières aventures capitalistiques dans le Rhin supérieur2. 
La thèse soutenue s’est attachée à répondre à un certain nombre de questions 
détaillées ci-dessous.

1.   Thèse préparée sous la direction de Pierre Fluck (UHA/CRÉSAT) et Jean-Jacques Schwien 
(UNISTRA/Archimède) et soutenue le 10 janvier 2024 devant un jury composé, en plus des 
précédents, de  : Marie-Christine Bailly-Maître (CNRS/Université Aix-Marseille – présidente), 
Olivier Richard (Université de Fribourg, Suisse – rapporteur), Hervé Mouillebouche (Université 
de Bourgogne – rapporteur), Lise Saussus (EHESS – examinatrice), Georges Bischoff (UNISTRA 
– examinateur). 
2.   Fernand Braudel, Civilisation matérielle, économie et capitalisme, xve-xviiie  siècles, Paris, 
Armand Colin, 1979, particulièrement les tomes 1 « Les Structures du quotidien » et 2 « Les jeux 
de l’échange ».
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LE SUD DU RHIN SUPÉRIEUR MINIER, UN ESPACE UNIFIÉ 
OU DISPARATE ? 

La zone retenue pour cette thèse n’a pas suivi les lignes strictes des 
frontières. Le critère principal a été l’ensemble des filons argentifères 
qui ont fait l’objet d’une attention de forces économiques ou politiques de 
l’espace rhénan. Ainsi, apparaissent un ensemble de mines s’étirant des 
hauteurs de Cernay, à Steinbach jusqu’au Mont-de-Vannes à proximité de 
Saint-Barthélemy et Melisey en Haute-Saône actuelle. Entre ces deux points 
orientaux et occidentaux, les mines de la vallée de la Doller, du Rosemont et 
de Plancher-les-Mines complètent le tableau des cinq principaux secteurs 
qui ont vu sortir de terre des quantités plus ou moins importantes de 
minerais de plomb, de cuivre ou d’argent. Le Rhin supérieur comme cadre 
géographique est ici entendu dans son sens large. Les mines occidentales 
dépassent son cadre strict. 

Les bornes chronologiques fixées ont été pensées selon plusieurs 
critères. Le premier est l’exploitation des sources archivistiques et docu-
mentaires utiles. Celles-ci ont déterminé l’époque à partir de laquelle 
l’étude des mines était documentée, à savoir 1387, année où apparaissent 
les mines de la Vallée de la Doller dans les archives. Il faut cependant 
relativiser l’importance de cette date. En effet, les recherches archéolo-
giques ont permis de déterminer l’existence d’une exploitation remontant 
au xiiie siècle, voire au xiie siècle à Steinbach3. Or, celles-ci ne sont ren-
seignées qu’à partir de 1477. S’il a été complexe d’arrêter une limite tardive 
à cette étude, celle de 1495 s’est imposée à nous. En effet, l’implication des 
grandes fortunes de Bâle dans la vie de ces mines a connu cette année-là 
un coup d’arrêt relatif par la décision du magistrat de la ville d’interdire 
les conglomérats marchands, constitués de fortunes familiales. Ceux-ci, 
prenant des libertés avec le fonctionnement corporatif de la ville, agissaient 
en un entre-soi aux dépens des nombreux marchands plus modestes de 
Bâle. Ce moment « 1495 » coïncide également avec la disparition progressive 
de générations d’individus qui avaient fait de l’exploitation minière l’un 
des aspects essentiels de leurs activités4. La chronologie comme l’espace 
présentent donc une certaine porosité. 

3.   Bernard Bohly, « Steinbach. Mine du Donnerloch », in Bilan scientifique de la région 
Alsace 2002, Strasbourg, DRAC Alsace, 2005, p. 54.
4.   Benjamin Hitz, « Handel gegen Handwerk ? », in Stadt-Geschichte Basel, tome  3 « Stadt in 
Verhandlung, 1250-1530 », Bâle, Christoph Merian Verlag, 2024, p. 231-232.
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LA PROBLÉMATIQUE DES SOURCES

Les sources mobilisées pour ce projet de recherche sont d’une extrême 
diversité par leur nature, leurs typologies et leurs provenances (France, 
Suisse et Allemagne). Des sources juridiques, techniques et comptables ont 
été dépouillées minutieusement. 

En premier lieu, les sources conservées aux Archives départementales 
de la Haute-Saône ont servi de base à nos recherches, en puisant dans le 
fonds de l’abbaye de Lure (et ses mines de Plancher)5. Ce fonds est partiel-
lement incomplet par les effets de l’union de Lure avec Murbach. Le fonds 
de cette dernière (Archives d’Alsace, site de Colmar, 9G) nous a été précieux, 
notamment grâce à des documents relatifs aux mines de Plancher6. 
Le fonds de l’abbaye de Masevaux recèle le privilège de l’archiduc Albert en 
faveur de Masevaux en 13877. Document essentiel pour l’histoire minière, 
il permet de cerner les conditions d’exploitation des mines ainsi que le 
besoin de les formaliser.

Les fonds des autorités civiles ont également été capitaux. 
L’administration bourguignonne, particulièrement bien structurée, 
comprend dans ses archives les actes de concession des mines du Mont-de-
Vannes en 1469 et d’Auxelles en 1472. Conservés dans le Trésor des Chartes 
des ducs de Bourgogne aux Archives départementales de la Côte d’Or 
à Dijon, ils mettent en perspective la politique minière dans cette zone du 
duché de Bourgogne, dessinée sous Charles le Téméraire8.

Les fonds des communautés villageoises et urbaines ont été un 
élément essentiel de ces recherches. Celui de la ville de Thann recèle des 
informations capitales tant pour l’histoire minière qu’économique du 
Rhin supérieur aux xive et xve siècles. L’obtention du privilège de battre 
monnaie (1387) et sa mise en œuvre mettent en évidence la mise en place 
d’un système économique et monétaire à l’échelle de l’Autriche anté-
rieure, alors que l’archiduc Albert confirmait les droits miniers de l’abbaye 

5.   Archives départementales de la Haute-Saône, Fonds de l’abbaye de Lure (H578-H600). Pour 
la description de ce fonds, on se reportera à Jules Dunoyer de Ségonzac, Auguste Eckel, Inventaire 
sommaire des Archives départementales antérieures à 1790, « Archives ecclésiastiques, G, H », 
Tome cinquième, Vesoul, Cival, 1901. Pour une vue d’ensemble des fonds conservés aux Archives 
départementales de la Haute-Saône, on se reportera utilement au guide des fonds : Denis Grisel 
(dir.), Guide des Archives de la Haute-Saône, Vesoul, Conseil général de la Haute-Saône, 1984.
6.   Archives d’Alsace – Site de Colmar, 9G. Le fonds de l’abbaye de Murbach est subdivisé entre 
les Generalia, les cartulaires, les comptes et les sous-séries consacrées aux localités. 
7.   Archives d’Alsace – Site de Colmar, Fonds de l’abbaye de Masevaux, 10G.  Le diplôme 
d’Albert IV est conservé sous la cote 10G18. 
8.   Archives départementales de la Côte d’Or, B11199.
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de Masevaux dans le même temps9. Bien que la mise en œuvre de l’atelier 
de Thann ait été progressive, les documents comptables thannois révèlent 
que les besoins en métaux monétaires étaient largement supérieurs à ce que 
pouvaient fournir les gisements locaux. Le recours à des filières d’appro-
visionnement extérieures mettait en évidence l’action d’hommes d’affaires 
intermédiaires entre les ateliers et les grandes places économiques alle-
mandes de l’époque10.

Le fonds d’archives de la ville de Strasbourg est également riche d’in-
formations. Une liste d’actionnaires strasbourgeois impliqués dans les 
mines de la Doller (1490) indique qu’un nombre important de bourgeois 
de la ville voyaient dans ces ressources une potentielle source de revenus11. 

Les fonds d’archives déposés de communes ont également été sondés. 
Ainsi, le premier registre paroissial de la paroisse de Plancher-Bas 
consigne, en préambule, le souvenir de la fondation de l’église de Plancher-
les-Mines en 1488, bien que ce document soit postérieur aux faits évoqués12. 
Dans les limites alsaciennes enfin, la paroisse de Sewen est à l’origine 
d’un livre anniversaire dont les 284 actes, compilés entre 1320 et 1866, per-
mettent d’identifier des acteurs impliqués dans l’exploitation minière de la 
Vallée de Masevaux durant la période concernée par cette étude13.

Les fonds d’archives du canton de Bâle-Ville ont été fondamentaux 
pour ces recherches. Ceux trouvant un lien plus direct avec l’exploitation 
des mines sont ceux relevant de personnalités, morales ou physiques. Les 
fonds des corporations (celles du Safran et Hausgenossen) bien entendu, mais 
aussi ceux du couvent de la Chartreuse Sainte-Marguerite. Ils sont la source 
fondamentale qui met en lumière l’implication de Bâlois dans ces mines. 
Par l’intermédiaire de Hieronymus Zscheckenbürlin, dernier prieur de 
la Chartreuse, nombre de données nous ont été transmises. Les  livres 
de compte de sa famille, dédiés aux mines de Plancher, Masevaux et 

9.   Archives municipales de Thann, AA1. Le cartulaire Surgant, conservé sous cette cote, 
renferme trois actes relatifs à l’activité monétaire de Thann. L’acte initial de 1387 d’Albert d’Au-
triche (acte n° 21 du Cartulaire Surgant) est confirmé par Maximilien Ier en 1497 (acte n° 75). Ces 
actes sont vidimés en 1497 par Gaspard de Morimont (acte n° 98). 
10.   La sous-série CC des Archives municipales de Thann est à ce titre extrêmement précieuse car 
elle contient, outre des données sur la production monétaire, des informations essentielles sur 
la provenance des métaux. Elle permet de certifier la provenance de métaux depuis Plancher et la 
Vallée de la Doller (AM Thann CC28 et CC32) mais également, de manière croissante à mesure de 
l’accroissement de l’activité de l’atelier monétaire, de métaux en provenance de Francfort (entre 
1498 et 1500, AM Thann CC32) puis des mines de la Forêt-Noire et du Val de Lièpvre à partir du 
milieu du xvie siècle (AM Thann, CC28 et CC29).
11.   Archives de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg, III 16/9(1). 
12.   Archives départementales de la Haute-Saône, EC413, E-Dépôt  2. L’étude et l’analyse des 
registres paroissiaux, à l’exception de celui-ci, n’ont renvoyé aucun autre résultat. 
13.   Chronique de Sewen, Archives d’Alsace – Site de Colmar, 118J1-2.
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Todtnau14, mais également celui plus généraliste de son beau-frère, Ludwig 
Kilchmann, nous sont parvenus grâce à lui. 

QU’EST-CE QU’UNE MINE À LA FIN DU MOYEN ÂGE ?

Les mines de Plancher sont pourvues en 1484 d’un règlement extrême-
ment détaillé offrant de nombreuses accroches sur des aspects diversifiés 
de l’exploitation minière mais également sur les conditions de vie des com-
munautés de mineurs. Ce document a été l’un des plus fondamentaux pour 
répondre à la question posée plus haut. Point intéressant, Plancher-les-
Mines est une création ex nihilo née de l’activité minière démarrée en 1458. 
Elle répond par de nombreux critères, aux caractéristiques des Bergstädte 
théorisées par l’historiographie allemande15. 

Le règlement minier de 1484 met en évidence une articulation du 
travail extrêmement précise et structurée. Une mine regroupe de nombreux 
corps de métiers qui n’œuvrent pas simultanément. Les différentes tâches 
se déclinaient au cours des heures du jour et de la nuit, six jours sur sept. Ce 
choc pré-industriel était donc pour la vallée reculée de Plancher une révolu-
tion que les populations autochtones, proches, devaient intégrer. 24 heures 
sur 24, le bruit des mines et structures attachées, le travail du bois essentiel 
au fonctionnement des installations, la lumière du fonctionnement des 
forges troublaient une tranquillité séculaire. Que dire de l’arrivée de popu-
lations étrangères qui pour beaucoup ne parlaient pas la langue romane et 
qui, par leur activité, mettaient en péril les ressources de la montagne sur 
lesquelles vivaient des populations antérieures sédentaires ? 

Les aspects sociaux, justement, sont minutieusement détaillés dans 
le règlement de Plancher. Village champignon, sa chapelle a été trans-
formée en église trente années après le début des travaux miniers16. C’est 
dire la rapidité de sa croissance ! Il a fallu concevoir une réglementation 
qui, au-delà des aspects professionnels, encadrait l’occupation domestique 

14.   Klosterarchiv Kartaus Q12 (1466-1561). Les données concernant les mines de Plancher et 
de la Vallée de Masevaux sont comprises entre 1477 et 1482. Le livre de comptes de Ludwig 
Kilchmann est conservé sous la cote Klosterarchiv Kartaus L. On notera aussi le précieux registre 
de comptes d’Ulrich Meltinger : Privat Archiv PA62 (Handlungsbuch des Ulrich Meltinger, 1470-
1493). Ce document a été étudié par Mathias Steinbrink, Ulrich Meltinger. Ein Basler Kaufmann 
am Ende des 15. Jahrhunderts, Stuttgart, Franz Steiner Verlag, coll. « Vierteljahrschrift für Sozial- 
und Wirtschaftsgeschichte, Beihefte », 2007.
15.   Wolfgang Schwabenicky, « Bergstädte des 12. bis 14. Jahrhunderts in Sachsen », in Yves 
Hoffmann, Uwe Richter (dir.), Die Frühgeschichte Freibergs im überregionalen Vergleich. Städtische 
Frühgeschichte – Bergbau – früher Hausbau, Halle/Saale, Mitteldeutscher Verlag, 2013.
16.   Archives départementales de la Haute-Saône, EC413, E-Dépôt 2.
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des sols et les aspects de justice civile. On y réglementait la fréquenta-
tion des tavernes et le recours à une prostitution, phénomène plus urbain 
que rural mais que la venue de célibataires ou d’hommes isolés semblait 
imposer. Et car il fallait également à la morale de ces populations hétéro-
clites, le rôle de l’Église et de la moralité religieuse n’est jamais loin dans 
ce joyau documentaire.

Le confrontant à d’autres sources, le règlement de Plancher offre l’op-
portunité de comprendre le fonctionnement d’une mine à la fin du Moyen 
Âge. Les instances permettant son activité et leurs structurations opposent 
un fonctionnement basé sur l’investissement de capitaux privés à un modèle 
bourguignon, contemporain et à l’œuvre dans les territoires contrôlés par 
les Valois de Bourgogne. Ce modèle bourguignon impose davantage l’État 
dans le contrôle des ressources minières. On peut donc opposer un modèle 
« rhénan » à un modèle « bourguignon ». 

LES MINES POLYMÉTALLIQUES DES VOSGES, 
TÉMOINS D’UN CAPITALISME MÉDIÉVAL ? 

La menace bourguignonne écartée du paysage minier à la suite des 
Guerres de Bourgogne, l’investissement minier dans les exploitations du 
sud des Vosges mettent en évidence un phénomène en gestation depuis 
le milieu du xve siècle : l’implication des capitaux urbains et principale-
ment ceux de Bâle17. Autour de la famille Zscheckenbürlin et de la Grosse 
Handelsgesellschaft, davantage de capitaux bâlois vont affluer dans les mines 
de Plancher et celles de la Vallée de la Doller, à partir de 1477. Cette généra-
tion d’investisseurs prenait la suite d’une première réellement structurée 
autour des mines de Plancher, attribuée en  1458 aux Bâlois Lienhard 
Kürsner, Jakob Schenck von Worms et Wernlin Freidigman. Ce dernier 
personnage est la cheville ouvrière de l’implication bâloise dans les mines 
au cours des second et troisième quarts du xve siècle. Plancher, en 1458, n’est 
pas un coup d’essai. Il investit dès les années 1430 dans les mines de Saint-
Trudpert en s’associant un bourgeois de Breisach, un autre d’Esslingen 

17.   David Bourgeois, « Les mines d’argent du sud des Vosges sous l’administration de Charles le 
Téméraire », Bulletin de la Société d’Agriculture, Lettres, Sciences et Arts de Haute-Saône, n° 102 
(2017), p. 60-70 ; Id., « Le marchand bâlois, ses mines et ses réseaux ou l’émergence du capita-
lisme rhénan au xve siècle », Revue du Rhin supérieur, 1 (2019), p. 175-193. ; Id., « Monde urbain 
et exploitation minière de l’argent à la fin du Moyen Âge  : l’exemple de Bâle dans les Vosges 
méridionales », in Nicolas Thomas, Lise Saussus, Danielle Arribet-Deroin, Marc Bompaire (dir.), 
Le travail des métaux dans les villes à la fin du Moyen Âge, Paris, Éditions de la Sorbonne, 2024, 
p. 57-70. 
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Administration des mines (abbaye de Lure) – Fin du XVe siècle
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et même le trésorier des salines de Salins ! Wernlin Freidigman prépare 
donc un terrain que ces concitoyens vont tenter d’occuper au mieux au 
cours du dernier quart du siècle. En ces temps, non seulement l’argent 
était un métal stratégique, mais également le plomb et le cuivre. Dans 
les années 1470, l’imprimerie connait un développement extraordinaire 
à Bâle. Cuivre et plomb sont des matières premières vitales pour soutenir 
cette activité. 

Impliqués dans les Vosges, les Bâlois le sont depuis quelques temps 
en proche Forêt-Noire. Leur attrait dans les mines du sud des Vosges 
traduit une dynamique de diversification de leurs approvisionnements. 
Dans les années 1470, ils tentèrent l’aventure dans le Valais où une place 
était à prendre. Alors que les regards se dirigeaient vers l’espace helvétique, 
le Sundgau s’imposait une fois de plus comme l’arrière-pays de Bâle. 

Dans cette zone d’influence, des marchands de Strasbourg tentèrent 
l’aventure minière dans la vallée de la  Doller vers  1492. Cohabitation 
brève, les intérêts bâlois semblent avoir été bel et bien préservés. En 1494, 
la Chronique de Sewen traduisait la suprématie de l’influence bâloise 
à  Masevaux. Parmi les membres de la Confrérie de Notre-Dame, on 
remarque de nombreux Bâlois, mais point de Strasbourgeois18. Les intérêts 
marchands bâlois étaient donc défendus attentivement. 

Ainsi donc, les mines des Vosges, tout comme celles de l’autre rive du 
Rhin, ont été à l’image du développement de Bâle au cours du xve siècle. 
Cité en mouvement, ouverte aux innovations, elle cherchait à capter les 
moyens de sa transformation économique. L’apport de l’imprimerie mettait 
en relief les besoins en métaux utiles en plus d’alimenter les ateliers moné-
taires. Contrôler ces gisements permettait d’assurer des filières de matière 
première. Les filons servaient donc les intérêts économiques des élites de 
la ville qui parfois y investissaient à fonds perdus. La dynamique urbaine 
et marchande œuvrait donc à développer de nouveaux secteurs d’activité et 
par là même, les filières d’approvisionnement en matière première. Si les 
besoins en métaux polymétalliques étaient conséquents, les ressources 
minières ne pouvaient seules y répondre. Aucun des marchands bâlois 
ne fondait sa seule fortune sur les mines mais ils ont contribué à leur 
prospérité19. L’analyse des propriétés foncières de ces individus permet 
de donner des indications sur l’importance des métaux. Leur exploitation 

18.   Archives de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg, III 16/9(1). Chronique de Sewen, 
Archives d’Alsace – Site de Colmar, 118J1-2.
19.   David Bourgeois, « Commerce et industrie dans le Rhin supérieur entre la fin du Moyen Âge 
et le milieu du xvie siècle : quelques exemples bâlois », Revue d’Alsace, n° 147 (2021), p. 79-102. 
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a accéléré le développement de certaines fortunes. Ainsi donc, les mines 
polymétalliques ont-elles été l’un des aspects – et non des moindres – du 
développement d’un capitalisme dans le Rhin supérieur à la fin du Moyen 
Âge, entrainant de sérieuses transformations dans les terroirs où puits et 
galeries ont été creusés.


